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RÈGLEMENT NUMÉRO 641

RÈGLEMENT NUMÉRO641 DÉCRÉTANT LES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES FONCIÈRES
GÉNÉRALES, SPÉCIALES AINSI QUE LE TAUX DES TARIFS, LICENCES, PERMIS ET

CERTIFICATS POUR L'ANNÉE 2026

SÉANCE EXTRAORDINAIRE du Conseil municipal de la municipalité de Sacré-Cœur, M.R.C. de La

Haute-Côte-Nord, tenue le 15 décembre 2025, à 17 h 20,à l'endroit ordinaire des séances du Conseil,
à laquelle assemblée étaient présents:
SON HONNEUR LE MAIRE: Mme Lise Boulianne

LES CONSEILLERS:
M. Pierre-Marc Boulianne

M: Paul J. Choquette
Mme Valérie Dufour

M. Guillaume Lavoie

M. Philippe Roy

Tous membres du Conseil et formant quorum.

l'est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à chacun
des membres du Conseil de la manière et dans le délai prévu par la Loi.

CONSIDÉRANTQUEla Municipalité de Sacré-Cœur, M.R.C. de La Haute-Côte-Nord est régie par
les dispositions du « CODE MUNICIPAL DU QUEBEC»;
CONSIDÉRANT QUE le Conseil de cette municipalité prévoit les dépenses pour l'année 2026,
jointes au présent règlement sousla cote « ANNEXE B »:

CONSIDÉRANT QU'i est nécessaire que cette municipalité ait les revenus suffisants pour
rencontrer les dépenses en « ANNEXE B » et qu'en conséquence, prévoient les revenus joints au
présent règlement sousla cote « ANNEXE A »;

CONSIDÉRANTQUE conformément aux dispositions des lois en vigueur, ce Conseil peut imposer
et prélever annuellement par voie de taxation directe, les sommes nécessaires pour rencontrer les
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dépenses d'administration ou pour des objets spéciaux quelconques dans les limites de ses
attributions;

CONSIDÉRANT QU'un avis de motion du présent règlement a été préalablement donné lors de la

séance extraordinaire du 8 décembre 2025;

CONSIDÉRANT QU'un projet de règlement 641 a été préalablement déposé lors de la séance
extraordinaire du 8 décembre 2025:

PAR CES MOTIFS, IL EST PROPOSÉ PAR M. Paul J. Choquette et résolu à l'unanimité des
conseillers présents d'adopterle présent règlement portant le numéro 641, lequel décrète et statue
ce qui suit:
ARTICLE 1. DISPOSITION INTERPRÉTATIVE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2. TITRE

Le présent règlement s'intitule : « Règlement numéro 641 décrétant les taux d'imposition des taxes
foncières générales, spéciales ainsi que le taux des tarifs, licences, permis et certificats pour
l’année 2026 ».

ARTICLE 3. DÉFINITIONS

Aux fins de l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens
différent, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification que leur sont attribués
dansle présent article:
MUNICIPALITÉ: La Municipalité de Sacré-Cœur, M.R.C.de La Haute-Côte-Nord:

CONSEIL : Le Conseil Municipal de la Municipalité de Sacré-Cœur, M.R.C.de
La Haute-Côte-Nord:

ARTICLE 4. BUT

Le présent règlement impose les taux des taxes, tarifs et permis dans la Municipalité pour l'année
2026 et établit les prélèvements des revenus suffisants pour rencontrer les dépenses de cette
Municipalité.

ARTICLE 5. TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE
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Les catégories d'immeubles pour lesquelles la municipalité fixe plusieurs taux de la taxe foncière
générale sont celles déterminées par la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2-1) à
savoir :

Catégorie résiduelle:
Catégorie des immeubles non résidentiels;
Catégories des immeubles industriels:
Catégorie des terrains vagues desservis;
Catégorie des immeubles agricoles enregistrés;
Catégorie des immeubles forestiers.
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Une unité d'évaluation peut appartenir à plusieurs catégories.

ARTICLE 6. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE RÉSIDUELLE

Conséquemment, le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie résiduelle est fixé
à la somme d'un dollar et quarante-six cents (1,38 $) par cent dollars (100 $) de la valeur portée au
rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie
de lot avec toutes les constructions y sont érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles
incorporés aux dits fonds et définis à la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 7. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES IMMEUBLES NON
RESIDENTIELS

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles non résidentiels est
fixé à la somme deux dollars et trente-trois cents (2,36 $) par cent dollars (100 $) de la valeur
portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot
ou partie de lot avec toutes les constructions y sont érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou
immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 8. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES IMMEUBLES INDUSTRIELS

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles industriels est fixé à
la somme deux dollars et trente-trois cents (3,00 $) par cent dollars (100 $) de la valeur portée au
rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout terrain, lot ou partie
de lot avec toutes les constructions y érigées, s’il y en a, et sur les biens-fonds ou immeubles
incorporés aux dits fonds et définis par la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 9. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES TERRAINS VAGUES
DESSERVIS
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Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des terrains vagues desservis est
fixé à la somme de deux dollars et quatre-vingt-sept cents (2,90 $) par cent dollars (100 $) de la
valeur portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée annuellement sur tout
terrain, lot ou partie de lot avec toutes les constructions y sont érigées, s’il y en a, et sur les biens —

fonds ou immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 10. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES IMMEUBLES AGRICOLES
ENREGISTRES

Le taux particulier de la taxe foncière générale dela catégorie des immeubles agricoles enregistrés
est fixé à la somme d'un dollar et quarante-six cents (1,38 $) par cent dollars (100$) de la valeur
portée au rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée, annuellement sur tout terrain, lot
ou partie de lot avec toutes les constructions y sont érigées, s’il y a lieu, et sur tous les biens-fonds
ou immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 11. TAUX PARTICULIER À LA CATÉGORIE DES IMMEUBLES FORESTIERS

Le taux particulier de la taxe foncière générale de la catégorie des immeubles forestiers est fixé à
la somme d'un dollar et quarante-six cents (1,39 $) par cent dollars (100 $) de la valeur portée au
rôle d'évaluation et cette taxe est imposée et prélevée, annuellement sur tout terrain, lot ou partie
de lot avec toutes les constructions y sont érigées, s’il y a lieu, et sur tous les biens-fonds ou
immeubles incorporés aux dits fonds et définis par la Loi sur la fiscalité municipale.

ARTICLE 12. TAXE SPÉCIALE - CHEMIN DU MOULIN

Conformément aux dispositions du règlement numéro 417, il est imposéetil sera prélevé sur les
biens-fonds des propriétaires riverains du Chemin du Moulin, en même temps que la taxe foncière
générale de base, une taxe spéciale sur l'évaluation municipale des bâtiments au taux de 0,5829
$/100 $ d'évaluation, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

Ce taux sera indexé annuellement à la hausse, pour chaque exercice financier suivant celui de
l'entrée en vigueur du présent règlement, d’un pourcentage correspondant au taux d'augmentation
(variation sur 12 mois) de l'indice desprix à la consommation pour le Canada établi par Statistique
Canada au 31 octobre de l’année financière se terminant

ARTICLE 13. COMPENSATION - CHEMINS SAINT-PIERRE ET C-900

Conformément aux dispositions du règlement numéro 417, il est exigé et il sera prélevé sur les
biens-fonds des propriétaires riverains des chemins Saint-Pierre et C-900 sur lesquels sont sis un
bâtiment, en même temps que la taxe foncière générale de base, une compensation pour chaque
immeuble imposable dont il est propriétaire.












